
 

 
Bon de commande – Service librairie de l’AFMA     Tarifs 2026                                    Intnet26  
ou photocopie, à retourner à l’AFMA – 15, rue de la Convention  – FR 75015 Paris  

 
 
Je commande ................ exemplaire(s) de la revue 
Agrimuse   
 
 n° 11/12 : «  La biodiversité et la conservation du vivant  
       dans le patrimoine rural » 7,00€ 

 
 n° 13 : « Musées et Alimentation » 7,00€  
 
 n° 14 : «Exposer l'agriculture au MuCEM » 7,00€ 

 
 n° 15 : « Paysages, Paysage  »  7,00€ 
 
 n° 16 : «La conservation , l'entretien et la restauration     préventifs 

des objets et matériels des musées » 7,00€ 
 
 n° 17 : «Du cheval du travail paysan et de sa place dans les musées 
»  7,00€ 
 
 n° 18 : «A propos du patrimoine de charrues et de machines agricoles. 
De la sauvegarde de petites filières rurales de laine ,  des collections en 

Aveyron et de la relance de la région Aubrac » 7,00€ 
 
 n° 19 :  «Des nouvelles des collections (Bodmer, La Courneuve, MuCEM.  
Des médailles en agriculture, Bibliothèque Alfred Gerard à Reims,  

Year on the field, Des parutions récentes. » 7,00€  
 

 n° spécial 20-21 Patrimoine agricole et musées : quel avenir, 
quelles missions . 

Colloque de novembre 2023 au Compa, 136 pages. 20 €  

Franco France  
 

Je commande ................ exemplaire(s) de : 

La Vie Agricole et Pastorale dans le Monde - Techniques et 
outils traditionnels 
Mariel J.-Brunhes Delamarre, 1999. 
Éditions Glénat.  
Prix public : 36 €. - Prix adhérent : 30 €   

 
Je commande ................ exemplaire(s) de : 

Collections de l’agriculture : nouvelles dynamiques. 
Actes du 17 ème Congrès international des musées 

d'agriculture CIMAXVII  AIMA, au MuCEM. Marseille, novembre 

2014 . 
Numéro spécial d'Agrimuse 2015, en français-anglais, 242 pages, 
couleurs: 40 communications, six ateliers et tables rondes . 
Prix: France 24 euros franco,  Etranger 20 euros plus port. 
 
Je commande ................ exemplaire(s) de : 

Les bœufs au travail 1997, 144 pages  
Prix public : 36 €. - Prix adhérent : 15 euros franco, non 

adhérents 20 euros franco   
 
N.B : les frais de port (France) sont inclus dans les prix 
indiqués ci-dessus. Hors France : nous consulter. 

 
 
 
 
 
 

 
 

http://www.afma.asso.fr/wakka.php?wiki=MuCEM


L’AFMA au service des musées. Visitez notre site Internet sur www.museesagriculture.fr , www.afma.asso.fr  

N.B : les frais de port (France) sont inclus dans les prix indiqués ci-dessus. Hors France : nous consulter. 
 
Nom : ...........................................................................  

Prénom : .......................................................................  

Organisme représenté :  .................................................  

 ....................................................................................  

Adresse : ......................................................................  

 ....................................................................................  

Tél. : ............................................................................  

Courriel : .......................................................................  

Règlement d’un montant total de............... euros 

 

 Par chèque bancaire à l’ordre de l’AFMA.  

  Par mandat administratif 

  Par virement (voir modalités sur le bon d’adhésion ci-dessous )  

  Je souhaite recevoir une facture avant paiement 
 

 Je souhaite recevoir une facture acquittée 

 

Date et signature : 

 
A retourner (ou  photocopie)  à l’AFMA - 15 rue de la Convention  - 75015  Paris 
ou par courriel :  contact@afma.asso.fr 

 

 

  

http://www.museesagriculture.fr/
http://www.afma.asso.fr/
mailto:contact@afma.asso.fr


L’AFMA au service des musées. Visitez notre site Internet sur www.museesagriculture.fr , www.afma.asso.fr  

 

 
Bulletin d’adhésion à l’AFMA – Année 2026                                                      Intnet26 

 

à retourner ou photocopie à l’AFMA , 15 rue de la Convention - 75015  
Paris 
ou par courriel  : contact@afma.asso.fr 
 
Lors de son adhésion, chaque nouveau membre reçoit le numéro d’Agrimuse de 
l’année en cours et peut acquérir les publications de l’AFMA au prix préférentiel 
réservé aux adhérents. 
Les membres adhérents institutionnels, collectifs et musées bénéficient d’un espace 
personnalisé élargi, insertion de leurs actualités, plusieurs photos sur le nouveau site 
internet AFMA  et reçoivent l'autocollant de l'AFMA format A5.  
 
Nom : ...........................................................................  

Prénom : ..................................................  

Organisme représenté :  ............................  

 ................................................................  

Adresse : ..................................................  

 ................................................................  

 ................................................................  

Tél. : ........................................................  

Courriel : ..................................................  
 

Site internet :……………………………………………………………… 

  Je souhaite adhérer à l’AFMA  

  Je suis déjà adhérent à l’AFMA et je souhaite régler ma cotisation pour l’année 
2026 

En tant que : 

 Membre individuel : 35 €, déductible possible fiscalement (66%) Association d’intérêt général.  

 Membre institutionnel ou collectif : 65 € 

 Membre bienfaiteur : 200 € 

 
 Cotisation groupée pour les fédérations départementales (65€ + 20€ par adhérent). 

 
 Cotisation "Etudiant", avec copie de la carte d'étudiant à jour : 15 euros 

 

http://www.museesagriculture.fr/
http://www.afma.asso.fr/


L’AFMA au service des musées. Visitez notre site Internet sur www.museesagriculture.fr , www.afma.asso.fr  

 
Règlement d’un montant total de............... euros 
 
 Par chèque bancaire, à l’ordre de l’AFMA.  

 Par mandat administratif 

 Par virement sur le compte bancaire de l’AFMA 

Modalités : Merci de faire apparaître votre nom dans le libellé du virement. 

Titulaire du compte : AFMA – Fédération des musées d’agriculture et du patrimoine rural 

Domiciliation : CRCA Paris Saint Charles 

                     IBAN FR 76 1820 6002 5125 1901 5400 182    BIC : AGRIFRPP882 
Code banque : 18206  -  Code guichet : 00251  -  N° de compte : 25190154001  -  Clé RIB : 82 
 
 Je souhaite recevoir une facture avant paiement 
 
 Je souhaite recevoir une facture acquittée 

 
 Je souhaite recevoir un reçu fiscal CERFA au titre des cotisations et dons à un Organisme d'Intérêt Général. 

  
Date et signature : 
 
 
 
 
 
 

http://www.museesagriculture.fr/
http://www.afma.asso.fr/

